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TÉLÂPifON-E ISN 5ULSS.E
Le spectacle des montagnes attire chaque année une

foule de plus en plus nombreuse vers cette contrée para-
disiaque qu'est la Suisse et où se trouvent réunies tant
de beautés alpestres. Le grand et le petit commerçant
viennent s'y reposer depuis que les chemins de fer per-
mettent d'accéder à ces lieux dans un court laps de temps
et depuis qu'il suffit de décrocher un petit appareil et
d'énoncer «New York N° » pour qu'un ordre puisse

pour ainsi dire en un clin d'oeil être transmis jusqu'aux
confins du nouveau monde.

L'administration suisse des téléphones fait tous ses

efforts pour assurer un ser-
vice soigné durant toute l'an-
née, notamment pendant les
mois où affluent vers l'alpe
des touristes de toute natio-
nalité. Des câbles souterrains
sillonnent la campagne un
peu partout. Chacun con-
naît les nécessités qui ohli-
gèrent l'administration suisse
à mettre en câble ces grandes
artères de fils qui, par-ci
par-là, longent encore quel-
ques voies ferrées. L'électri-
fication des chemins de fer,
les difficultés de transférer
ces artères sur la propriété
privée et un grand nombre
de considérations techniques
l'ont poussée et la poussent
encore à remplacer les fils
aériens par des lignes sou-
terraines. Les intempéries de

l'hiver furent aussi un motif
d'accélérer la mise en câble
des circuits téléphoniques.
L'image ci-contre nousmontre
une rare manifestation hiver-
nale des éléments naturels.
Les avantages sont si impor-
tants, notamment pour la sé- Comment /a nel's« entrant

curité de l'exploitation, lors-
qu'on emprunte la voie souterraine, qu'à l'avenir les rela-
tions téléphoniques européennes s'échangeront d'une façon
presque générale par des câbles souterrains. Grâce à eux,
l'on peut déjà téléphoner avec presque tous les pays euro-
péens. Les réseaux suisses, dans leur ensemble, Corres-,
pondent sans aucune difficulté avec Belgrade, Berlin
Budapest, Lisbonne, Londres, Madrid, Paris, Oslo, Stock-
holm. Vienne.

Pendant la haute saison, certains circuits secondaires
sont reliés aux stations amplificatrices de Bâle, Genève,
Lausanne, St-Gall et Zurich, de manière à assurer une
audition irréprochable. Remarquons que les relais télé-
phoniques amplificateurs, dont le principe est celui de
la lampe familière à l'amateur de T. S. F., ont créé les
conditions techniques préliminaires auxquelles on doit

l'essor considérable que le téléphone a pris depuis quelques
années. L'introduction de cette lampe, merveille de la
technique, et les perfectionnements apportés à la cons-
truction des câbles souterrains ont permis d'étendre les

relations à New York et à tous les réseaux américains
des Etats-Unis et du Canada, sauf quelques restrictions
en ce qui concerne ce dernier pays.

Un montagnard — il y a de cela quelque trente ans

— voyant téléphoner un employé postal, courut en
aviser M. le curé par ces mots: «Pierre-Alexis est fou,
il parle à un morceau de b ois contre la paroi en tenant

un «cornet» à l'oreille!» Que
penserait aujourd'hui ce mon-
tagnard, si on lui annonçait
qu'il peut parler à son fils
travaillant au Canada ou en
Californie, pays où s'exilèrent
beaucoup de Suisses à cette
époque

L'administration des télé-
phones pourvoit aussi à ce

que les centrales téléphoni-
ques des stations climatéri-
ques soient desservies par un
personnel bien stylé, ave-
nant, capable de s'exprimer
dans deux ou trois langues
afin de pouvoir venir en
aide aux correspondants dans
les cas, de plus en plus rares,
d'audition défectueuse.

Chaque année, de nou-
velles facilités sont accor-
dées aux usagers du télé-
phone. Les conversations par
abonnement de 30 ou 25 jours
permettent à une personne
de correspondre régulière-
ment à une heure convenue
d'avance; les communications
avec préavis, admises dans

7<? $*rz>;c<? t<?7<?jSAone les relations avec tous les

Etats à l'exception de l'Es-
pagne, de Gibraltar, de la Grande-Bretagne et du Por-
tugal, rendront de précieux services dans les cas où
celui qui désire une communication téléphonique émettra
un doute au sujet de la présence de son correspondant
à la station demandée. Les conversations à heure fixe
permettent aux commerçants de s'assurer une communi-
cation avec une personne se trouvant à telle ou telle
heure à un endroit déterminé. Les demandes de ren-
seignements permettent aux usagers du téléphone, dans

la correspondance internationale, de se renseigner pour
savoir si une personne désignée par son nom et son
adresse possède un raccordement ou de s enquérir du

nom d'un abonné dont ils ne connaissent que le numéro.
Les conversations avec une personne spécifiée sont ad-
mises seulement dans les relations avec l'Amérique.
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La reduction de taxe introduite sur le terrain inter-
national est applicable à partir de 19 heures déjà dans
les relations avec la plupart des pays étrangers. Cette fa-
cilité permet aux hôtes des stations climatériques et touris-
tiques de téléphoner à prix réduit sitôt après le dîner-

L'administration suisse tient à la disposition des in-
téressés une plaquette intitulée: «Téléphonez à l'étranger»,
qui leur sera remise, sur demande, par tout office télé-
phonique.

C7V PRÉC/EUX" TPMO/GVAGP
S. A. R. le Prince héritier d'Angleterre interrompant

brusquement un voyage en Afrique pour se rendre au
chevet de son auguste père malade, a récemment tra-
versé en toute hâte le territoire suisse. Son train, mis
à sa disposition par le Gouvernement d'Italie, se com-
posait d'un fourgon F. S., une voiture-salon F. S., une
voiture Pullman de L" classe, un wagon-lits, une voiture
AB4Ü F. S. et un wagon de chauffage. Parti de Brin-
disi, ce train arriva à Chiasso le 11 décembre à 4 h. 56,

pour en repartir à 5 h. 10, remorqué à toute vitesse par
une locomotive électrique jusqu'à Lucerne, où n'eut lieu
qu'un arrêt de six minutes pour le changement de ma-
chine. A 10 h. 20, le train spécial fut remis à Bâle
aux chemins de fer A. L. Il a parcouru en cinq heures
et dix minutes les 320 km. du trajet Chiasso-Bâle, ce

qui constitue certainement un beau record.
Ainsi qu'en témoigne la lettre reproduite ci-après,

adressée par la Légation d'Angleterre au chef du Dé-
partement politique fédéral. Monsieur le conseiller fé-

déral Motta, pour être transmise à notre Direction
générale, le Prince héritier a pleinement reconnu cette
remarquable prestation des chemins de fer fédéraux et
en a exprimé ses meilleurs remerciements. Voici cette
lettre :

-ALonsieur /e Ccmse;7/er /etZe'ra/,
D'ordre du Prince de Galles, qui m'a reçu ce matin

en gare de Bâle, j'ai l'honneur de faire parvenir à Votre
Excellence l'expression de la reconnaissance bien sincère
de Son Altesse royale pour tout le confort dont il a

joui pendant son voyage par la Suisse, ainsi que pour
la vitesse avec laquelle ce voyage a été accompli.

Son Altesse Royale me charge de faire savoir à Votre
Excellence combien Elle apprécie les facilités qui Lui
ont été si aimablement accordées pendant son trajet par
le territoire fédéral.

Veuillez agréer. Monsieur le Conseiller fédéral, l'as-
surance de ma haute considération.

signé : C/autZ Russe//.

//öc/zste/ruc/r/resse/
nacà neuem paten/Zertem System

für Se/r/eàsG/rû'c/ce à/s zu /00 a/m. une/ /ne/if

SteZ/roT/r/resse/
m/7 perac/en /?ô'/7/"e/7 à/s zu 34 a/m. Ge/r/eàsc/rucA

für àô'àere Orüc/ce m/7 aàpeàopenen /?ô'àren

Se/rf/ona/- IVasser/ra/n/ner-Zfesse/
/.anc/- une/ /Warme- Typ. à/s zu 50 a/m. Se/r/eàsc/ruc/c

GrosswasserraumAresse/
a//er Grössen
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